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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   

DE LA COMMUNE D'AUTEUIL-LE-ROI  
 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 9 juin à 20 heures 30, le Conseil municipal légalement convoqué s’est 

réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Madame Marie-Christine 

CHAVILLON, Maire d’Auteuil le Roi. 

 

Étaient présents : M. JONIEC, M. CAPELLE, M. BERTHON, Mme CLÉMENCE, Mme JONIEC, 

Mme MURET, , M. BLONDEAU, M. DE LAROCHE, Mme SCHMIT 

 

Etaient absents excusés :  M. JAMOT a donné pouvoir à Mme CHAVILLON 

         Mme GIMENO a donné pouvoir à Mme JONIEC  

 

Etaient absentes : Mme GADRAS, Mme PATIN, Mme COURREGE 

          

Nombre de membres élus 15 Quorum  8 

Nombre de membres présents 10 Date de la convocation  1er juin 2023 

Nombre de membres votants 12 Date de l’affichage  1er juin 2023 

 

 Objet : DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS VERT POUR 

L’ACCELERATION DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE DANS LES TERRITOIRES 
 
Vu le CGCT 

Vu la loi de finance pour 2023 n°2022-1726 du 30 décembre 2022  

Vu la création du fonds vert pour l’accélération de la transition écologique dans les territoires,  

Vu la réunion de présentation du budget aux élus le 27 mars 2023 

 

CONSIDERANT le projet communal de rénovation thermique des bâtiments communaux,  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, 12 voix POUR  

 
AUTORISE Madame le Maire à solliciter une subvention dont le montant est estimé à 157 719.20 € 
au titre du fonds vert pour l'accélération de la transition écologique dans les territoires pour l’opération 
présentée et tel que prévu dans le plan de financement annexé à la délibération  

AUTORISE Madame le Maire à signer tous actes et documents relatifs à cette subvention  

 

S’ENGAGE à prendre en charge, le cas échéant, la différence entre le taux maximum de subvention 

sollicité au titre du fonds vert et le taux réellement attribué 

 

Dit que la délibération sera adressée à Madame la Sous-préfète de Rambouillet et à M. Le Comptable 

du SGC de Rambouillet. 

 

 

Pour extrait certifié conforme au registre 

                         Le Maire    

                                Marie-Christine CHAVILLON  

   

N° MOIS ANNEE 

02 JUIN 2023 


